
ARPI DONT PERP DONT PER

RESSOURCES RESSOURCES RESSOURCES

Avance produits financiers PERP 400 000    Contribution de gestion (0,10% encours) 400 000       Adhésions 2€ 160 000        

Adhésions et contributions de gestion PER 220 000    Contribution de gestion (0,02% encours) 60 000          

Cotisations : Madelin, PER, AIDER… 80 000      

Produits financiers 15 000      

sous-total ressources 715 000    sous-total ressources 400 000      sous-total ressources 220 000        

EMPLOIS EMPLOIS EMPLOIS

Fonctionnement de l'association 100 000    Fonctionnement de l'association 40 000         Fonctionnement de l'association 30 000          

Résultat positif du PERP reversé au PERP 360 000    

sous-total emplois 460 000    sous-total emplois 40 000         sous-total emplois 30 000          

soit un solde prévisionnel de 255 000    soit un solde prévisionnel de 360 000      soit un solde prévisionnel de 190 000        

ARPI - PROJET DE BUDGET 2021 (en euros)

Association de Retraite Populaire Individuelle – ARPI – Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juin 1924

Siège social : 4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen 67000 Strasbourg


